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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés est un amendement de cohérence avec 
les amendements visant à supprimer les dispositions du 1° , afin de conserver les principes 
d’organisation de l’assurance vieillesse tels que définis aujourd’hui au sein de l’organisation de la 
Sécurité sociale.


